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ÜN AVOYER FRIBOURGEOIS DU QUINZIEME
SIECLE: JEAN GAMBACH

Par Jeanne Niquille

L'avoyer Gambach a sauve de l'oubli le nom de sa famille et
reussi ä le faire donner, quatre siecles apres sa mort, ä tout un
quartier de Fribourg. II ne dut cet honneur posthume ni ä sa
carriere de magistrat — qui fut pourtant brillante —, ni ä son habilete
diplomatique, ni a son activite industrielle: ce fut sa generosite
seule qui le lui merita. En 1474, il legua ä l'höpital de Notre-Dame,
entre autres choses, une propriete sise hors de la Porte des Etangs.
Ce domaine, qui fut appele, dans la suite, tantot le Pre Gambach,
tantot le Pre de l'Hopital, fut achete par la commune de Fribourg
en 1898; il devint, au debut du vingtieme siecle, un quartier de
villas et d'ecoles et le nom de ce bienfaiteur des malades pauvres
passa ä la posterite1.

La famille Gambaeh etait, dit-on, originaire du hameau bernois
de Gambach, dans la commune de Rüschegg, district de Schwarzen-
bourg2; mais eile etait fixee dans la ville de Fribourg des la seconde

1 Voir l'histoire de ce domaine dans les Manuscrits Schneuwly, XIV, 7.
Toutes les sources manuscrites consultees se trouvent aux Archives de l'Etat
de Fribourg. Pour les collections citees le plus souvent, les abreviations
suivantes ont ete adoptees: Cpte Compte du tresorier; Hop. Depot de
l'höpital des bourgeois; Man. Manual du Conseil; Miss. Missival du
Conseil; R.B. Registre des bourgeois; R.N. - Registre notarial. Sur la
generosite et le patriotisme de Jean Gambach, lire le discours que le Dr.
Berchtold prononca, le 31 mars 1848, au Grand Conseil de Fribourg, dans
Le Confedire du 8 avril 1848, no. 42, p. 3.

2 Gastost Castella, Histoire du canton de Fribourg, Fribourg, Fragniere
1922, p. 172.

1 Schw. Zschr. f. Gesch. 1,1



moitie du treizieme siecle, dejä3, et eile s'y eteignit au commencement

du seizieme. Jamais eile ne fut tres nombreuse. De pere en

fils, les Gambach etaient fabricants de faux; ils avaient installe leur

premiere usine au Petit-Paradis, c'est-ä-dire tout au bas de la rue
actuelle des Alpes4. Ils en ouvrirent une seconde ä l'extremite
superieure de la rue de Lausanne, pres de la Porte de Jaquemar5.

C'etait dans cette nouvelle forge que travaillaient, au debut du

quinzieme siecle, le vieux Nicolas Gambach et ses deux fils,
Guillaume et Claude. Guillaume et sa femme Compagnie, qui apparte-
nait probablement ä la famille Huser6, eurent, vers l'an 1400, un
fils qu'ils nommerent Jean: c'est le futur avoyer. L'enfant ne jouit
pas longtemps des soins affectueux de sa mere. Compagnie Gambach

mourut jeune et Guillaume convola bientöt en secondes noces

avec Agnelette Aigre, veuve de Richard Chastel, dont il n'eut qu'une

fille, appelee Agnelette aussi7.

De l'enfance de Jean Gambach, on ne sait rien, sinon qu'elle se

passa dans la maison familiale, oü le petit garcon vivait avec son

pere, sa marätre, sa soeur, son grand-pere Nicolas, qui fut succes-

sivement banneret, bourgmestre et membre du Conseil8, et sa

3 Hop., I, nos. 2 et 689; II, no. 673; Hauterive, Ier Supplement, nos. 55

et 83.
4 «In parvo paradiso, iuxta domum illorum de Gambach», 1345, fevrier 28;

weteram fabricam Perrodi Gambach sitam ante domum hospitalis», 1346,

septembre. Yves Bonfils et Bernard de Vevey, Le premier livre des bourgeois

de Fribourg (1341—1416), Archives de la Society d'histoire du canton
de Fribourg, tome XVI, Fribourg, 1941, p. 238 et 239.

5 «domum Niquillini Gambach, fabri, sitam Friburgi, iuxta magnam portam

Friburgi», 1404, fevrier 20. Ibidem p. 62 et 107. R.B., II, f. 3, janvier 1416.

6 Cette supposition, qui est peut-etre erronäe, est basee sur le fait que
Guillaume Gambach demanda, par testament, ä etre enterre dans le tombeau

familial des Huser, a l'eglise de Notre-Dame. R.N. no. 32, f. 40.
7 Ibidem. Voir aussi R.N. no. 295, f. 176 et 200 verso.
8 II fut, ä plusieurs reprises, de 1392 a 1404, banneret du quartier des

Höpitaux, membre du Conseil des 1405, bourgmestre de 1406 a 1410; il
mourut apres 1423. Voir Pierre de Zürich, Catalogue des avoyers, bourg-

maitres, bannerets, trisoriers et chanceliers de Fribourg au XVe siecle, dans

Annales Fribourgeoises, VI, 1918, p. 102 et 105. Cpte no. 6, p. 67; R.N.

no. 9, f. 228; no. 25, f. 129 verso.



grand'mere Catherine Gambach, nee Jota9. Pour la premiere fois,
le 23 mars 1417, Jean Gambach est cite dans une charte. Par
testament, une vieille parente, Perrissone Gambach, veuve depuis de
longues annees, donna au jeune homme une enclume ayant appar-
tenu ä son mari Guillaume. Celui-ci, comme la plupart des Gambach,

avait ete fabricant de faux10 et sa femme tint ä leguer les
immeubles, les meubles, les outils et meme la marque de fabrique
de l'ancien atelier de Guillaume Gambach aux porteurs mäles du
nom, c'est-ä-dire ä Nicolas Gambach, ä ses deux fils et ä son petit-
fils".

Au debut de l'annee 1419, Jean Gambach perdit son pere. II
devint aussitot le maitre d'une portion de la fortune paternelle,
que Guillaume Gambach avait partagee entre ses deux enfants du
premier et du second lit, tout en attribuant, en plus, ä son fils, son
outillage de fabricant de faux et ses armes, auxquels la petite Agnelette

n'eut aueune part12.
Quand le jeune heritier fut arrive ä l'äge d'homme, il se fit

reconnaitre bourgeois de Fribourg13. Puis il se maria. II prit femme
dans les milieux de son metier en epousant une fille de Rolet Favre,
de Taninges, un fabricant de faux, comme luiu. On ignore le prenom
de cette premiere femme de Jean Gambach. Elle ne vecut pas
longtemps. En 1429, dejä, le jeune homme etait remarie avec Alice
Bugniet, la fille du marchand Pierre Bugniet, qui lui apportait une
assez jolie dot15. Jean Gambach toucha, en peu d'annees, les heri-

9 R.N. no. 32, f. 57 verso. Recueil diplomatique du canton de Fribourg,
vol. VII, Fribourg, 1863, p. 207.

10 R.N. no. 1009, f. 62 verso.
11 R.N. no. 32, f. 80—85.
12 Ibidem, f. 40—41. Guillaume Gambach laissait, en plus de ses deux

enfants, Jean et Agnelette, une fille illegitime, Greda, qui devint la femme de
Pierre Rey, le tanneur (R.N., no. 34, f. 27), puis celle de Jean Borcard,
tanneur aussi (R.N. no. 3344, f. 43). La veuve de Guillaume Gambach,
Agnelette Aigre, se maria une troisieme fois et devint la femme de Humbert
Pavillard (R.N. no. 295, f. 176). Guillaume Gambach avait ete banneret des
Höpitaux de 1413 ä 1418 (Zürich, op. cit., p. 105).

13 R.B., II, f. 42 verso.
14 R.N. no. 295, f. 17 verso. Cette famille de forgerons savoyards etait

etablie ä Fribourg depuis la fin du XIV1116 siecle (R.N. no. 9, f. 101).
15 R.N. no. 295, f. 76; no. 32, f. 102 verso.



tages de son pere, de son grand-pere Nicolas et de son oncle Claude,

mort sans descendant male16. II etait dejä un industriel aise dont
la fabrique livrait, bon an mal an, des centaines de faux reputees

aux particuliers de Fribourg et des environs, ä des marchands en

gros tels que les Arsent, et aux foires de Geneve17.

Le jeune forgeron entra dans la vie publique, ä la Saint-Jean

1430, en devenant le banneret des Höpitaux, c'est-ä-dire le chef

du quartier des Places18. La Constitution democratique de 1404

avait donne de tres larges pouvoirs aux bannerets, aussi bien dans

le domaine politique qu'en matiere militaire19. C 'etaient eux, en effet,

qui conduisaient les Operations electorales du dimanche secret et de

la Saint-Jean; eux qui dirigeaient, en cas de guerre, de dangers

ou de troubles interieurs, tous les hommes de leur quartier. Le

banneret, de plus, etait responsable de l'ordre, de la police et de l'hy-
giene dans sa circonscription. Jean Gambach resta en charge trois

ans, terme que la loi de 1413 ne permettait pas de depasser20, et,

pendant ce temps, il assista regulierement ä toutes les inspections
d'immeubles, d'armes et de denrees, ä toutes les expertises de

travaux, ä toutes les perceptions de taxes, ä toutes les visites de le-

preux que ses fonctions lui imposaient21. Son traitement annuel

etait de cent sous22, auxquels vinrent s'ajouter quelques indem-
nites pour des prestations supplementaires. A vrai dire, l'Etat ne

gätait pas ses serviteurs qui, presque tous d'ailleurs, continuaient
ä exercer leur profession ä cote de leur fonction de magistrat.

Dans le monde des fabricants de faux — car ils avaient
plusieurs usines ä Fribourg —, Jean Gambach acquit rapidement une

place preponderante23. Ses capitaux meme devinrent si importants

16 R.N. no. 295, f. 84 verso; Hop., Testament de Claude Gambach, de

juillet 1427, acte non numerote. Sa grand'mere Catherine Jota, en revanche,

vivait encore en 1428 (R.N. no. 32, f. 57 verso).
17 R.N. no. 56, p. 15, 24, 63a); no. 70, f. 45; no. 90, f. 247, 247 verso,

248 verso; no. 295, f. 19 verso; no. 3344, f. 17 verso.
18 Cpte no. 56, p. 11. Zürich, op. cit., p. 105.
19 Recueil diplomatique, vol. VI, p. 52.
20 Op. cit., vol. VII, p. 38.
21 Cptes nos. 56 ä 62.
22 Cpte no. 59, p. 42; no. 61, p. 37.
23 R.N. no. 3344, f. 9; no. 3349, f. 73.



que, ne pouvant les utiliser tous dans sa forge et ne voulant pas
les laisser improductifs, il se mit ä commanditer d'autres
entreprises. Ses premiers essais de placement eurent lieu en 1437. II confia
ä Hanso Mussilier, de Fribourg, un montant de 60 florins et ä Henri
Lind, de Gmünd, en Autriche, 648 florins, que ces deux commercants

promirent de faire fructifier par leur negoce. La moitie des

gains devait etre livree, au bout de l'an, ä Jean Gambach, qui s'en-
gageait aussi ä supporter la moitie des pertes, s'il en survenait24.

II est impossible de savoir ce que devinrent les capitaux engages
par Gambach dans ces affaires, mais il se passa, dans sa compta-
bilite, ä ce moment, une chose assez surprenante et qui ne se re-
nouvela jamais: il emprunta de grosses quantites d'or, ä tres court
terme, ä ses amis Bugniet, Ferwer et Englisberg25. Ce besoin
momentane d'especes etonne un peu: les reparations qu'il faisait alors
ä sa maison, l'achat d'une piece de terre, qui ne coüta que 80 livres,
et la location d'un nouvel atelier n'arrivent pas ä le justifier26.

Quoi qu'il en fut, cet embarras financier n'avait diminue en rien
le prestige de l'industriel et du magistrat: Jean Gambach fut elu,
ä cette epoque, membre du Conseil et, en 1438, bourgmestre de la
ville27. D'ailleurs, des les annees suivantes, Gambach etait, de

nouveau, l'usinier bien pourvu d'argent liquide qui, en toutes
occasions, jouait le role de preteur dans le petit monde des fabricants
de faux28; c'etait l'un des membres les plus cossus de l'abbaye des

marchands, qui avait son siege ä l'Autruche29; c'etait, ä l'occasion,
un commercant qui achetait, au comptant, pendant les foires de

Geneve, toutes sortes d'objets, qu'il revendait, ä credit, ä des

Fribourgeois moins fortunes30; c'etait l'homme qui avait des debiteurs
un peu partout, meme ä l'etranger31.

24 R.N. no. 295, f. 241; no. 3349, f. 241.
25 R.N. no. 295, f. 238, 253, 253 verso, 261 verso.
26 Cpte no. 69, p. 105, no. 70b, f. 44; no. 72, p. 113; R.N. no. 295, f. 264

verso, 270, 275.
27 Zürich, op. cit., p. 103.
28 R.N. no. 3349, f. 138 verso; no. 69, f. 19 verso.
29 Recueil diplomatique, vol. VII, p. 205. R.N. no. 3349, f. 141.
30 R.N. no. 3349, f. 186 verso.
31 R.N. no. 61, p. 118; no. 71, f. 128 verso; no. 90, f. 77 verso; no. 3349,

f. 18, 19.



En devenant bourgmestre, l'ancien banneret du quartier des

Hopitaux avait passe, de la Direction de la Police, ä celle de la
Justice. De ce chef, il eut ä s'occuper d'une affaire qui, en 1438,
emut vivement l'opinion publique. Le monastere de Hauterive
possedait, ä Cottens, le droit de haute justice et les religieux y avaient
erige, en guise de Symbole et conformement aux moeurs du temps,
une potence. Boniface de Challant, seigneur de Villarsel-le-
Gibloux, qui se croyait l'unique detenteur de ce droit ä Cottens, fit
abattre le sinistre appareil par ses sujets. Fribourg prit le parti de

l'abbaye. Et comme le sire de Challant ne voulait pas entendre
raison, Jean Gambach, accompagne de vingt hommes armes, s'en
fut ä Torny-le-Grand, oü il arreta trois paysans qui avaient par-
ticipe ä la mise en pieces du gibet; la petite troupe s'empara aussi
de quelques tetes de betau appartenant ä des hommes de la
chätellenie de Villarsel-le-Gibloux; Fribourg ne les rendit que lorsque
les coupables eurent paye une somme assez forte. C'est ainsi qu'autrefois

s'exercait la justice. Chaque soldat de l'expedition punitive
recut du gouvernement cinq sous et un bon dejeuner32.

Apres ses trois annees de bourgmestre, Gambach passa aux
Travaux publics: en 1441, il devint edile et recteur de la Fabrique de
Saint-Nicolas, tout en restant naturellement membre du Conseil33.
Ce fut en cette qualite, et non comme tresorier ainsi qu'on l'a pre-
tendu, qu'il coopera ä la reception solenneile que Fribourg offrit ä

l'empereur Frederic III, en 1442 34. Et Jean Gambach fut au nombre
des privilegies que le monarque gratifia d'une lettre d'armoiries. A
vrai dire, cet octroi n'etait qu'une confirmation des armes portees
jusqu'alors par les Gambach: «trois mailies ou trois cercles d'argent
sur fond d'azur»35.

On s'est demande si cette faveur, que le souverain accorda, en
meme temps, ä plusieurs autres bourgeois: ä Hensli Helpach, ä Jean

32 Cpte no. 74c, f. 7. R.N. no. 295, f. 332. Romain Pittet, L'abbaye
d'Hauterive au moyen äge, Archives de la Societe d'histoire du canton de
Fribourg, tome XIII, Fribourg, 1934, p. 104.

33 Cpte no. 78, p. 33; Stadtsachen, A, no. 556.
34 Ferd. Rüegg, Hohe Gäste in Freiburg i./Ue. vor dessen Beitritt zur

Eidgenossenschaft, dans Freiburger Geschichtsblätter, XV, Freiburg, 1908, p. 23.
35 Alfred d'Ammann, Lettres d'armoiries et de noblesse concedAes ä des

familles fribourgeoises, dans Archives heraldiques suisses, 1919, p. 80.



Carel, ä Jean Carmintrant, ä Jean et Jacques Aigre, etait un
temoignage de reconnaissance pour des Services rendus ä la cause
autrichienne, ou un moyen de se concilier l'appui de Fribourgeois
influents, ou, tout simplement, une fagon d'alimenter le tresor
imperial, qui etait souvent ä sec. Bien fin celui qui trouvera, ä ces

questions, une reponse süre et juste. Helpach fut, toute sa vie, un
partisan acharne des Habsbourg. Gambach et les freres Aigre se

revelerent, dans la suite, des amis declares et tres agissants du due
de Savoie. L'etaient-ils dejä en 1442? Au moment de la visite de

l'empereur, qui dura du 8 au 18 octobre, aucun Fribourgeois n'osa
manifester des sentiments anti-autrichiens. Et, pourtant, la chaleur
de l'accueil fait ä Frederic III, qui parut reelle36, se dissipa tres
rapidement. Les Fribourgeois ne suivirent pas leur souverain dans
l'ancienne guerre de Zürich, qui vit la coalition de l'Autriche, de

la France et de Zürich; ils n'envoyerent cependant pas le contingent
que demandaient leurs allies bernois, qui se trouvaient dans le camp
adverse. En depit de toutes les sollicitations, les Fribourgeois
resterent neutres et ne furent pas presents ä la bataille de Saint-
Jacques sur la Birse.

Les Bernois, naturellement, ne leur surent aucun gre de leur
abstention et la Situation commenca, des 1445, ä se tendre entre
Fribourg et l'Autriche, d'une part, Berne et son alliee la Savoie,
d'autre part. Un ineident regrettable, dont Fribourg ne portait
aueune responsabilite, mit le feu aux poudres. Truchsess de Diessen-

hofen, vassal de l'Autriche, detroussa un camerier de Felix V, Jean
de Grolee, qui se rendait au concile de Bäle. La Savoie vit, dans ce

forfait, une grave injure faite au pape et, comme les Fribourgeois
etaient sujets autrichiens, les marchands des bords de la Sarine qui
se rendaient ä la foire de Geneve furent menaces de represailles37.

Jean Gambach, accompagne de deux valets, partit ä cheval pour
aller implorer l'intervention d'Albert d'Autriche38. A tout prendre

36 Rüegö, op. cit., p. 23 et seq. — Anton von Tillier, Geschichte des

eidgenössischen Freistaates Bern, Bern, 1838, II. Band, p. 82.
37 M. Meyer, Correspondance et documents relatifs ä la guerre de Fribourg

et de Savoie en 1447 et 1448, Archives de la Societe d'histoire du canton de

Fribourg, tome II, Fribourg, 1856, p. 245 et seq.
38 Cpte no. 85, p. 31; no. 86b, f. 2.



son ambassade eut un plein succes, puisque le due obligea Diessen-
hofen ä restituer les biens voies. Toutefois, eile ne retablit pas la
paix. La Savoie declara la guerre ä l'Autriche et Fribourg n'arriva
pas ä savoir s'il etait inclus ou non dans les hostilites.

Jean Gambach delaissa toutes ses affaire privees — elles etaient
lourdes, car il venait d'aeheter, des Stadler, une partie du domaine
pres de la porte des Etangs, qu'il devait leguer plus tard ä l'höpital
et qu'il paya, en nature, avec 1600 faux de sa fabrication39 — et
il enfourcha, de nouveau, sa monture. II s'en fut, en mission secrete,
ä Geneve, chez le due de Savoie, ä Besangon et ailleurs. Quand il
recapitula, au bout de l'annee, tous ses voyages officiels, il dut
constater qu'il avait passe 85 jours hors de chez lui, au service de
l'Etat40. Et l'on a pretendu, dans un livre paru il y a quelques
annees, que les Fribourgeois du quinzieme siecle etaient des gens
«casaniers», des «Bolzes» ne sortant guere de chez eux41!

L'annee 1446 ne permit pas ä Gambach de mener une vie plus
sedentaire. Fribourg se sentait entoure d'ennemis, soit bernois, soit
savoyards, sans que l'etat de guerre fut etabli. II fallut organiser
un service d'espionnage, susceptible de renseigner exactement les
magistrats sur les preparatifs belliqueux de leurs voisins. Ce fut
Jean Gambach qui traita avec tous ces serviteurs anonymes que
les comptes officiels appellent les «gens secrets». Les espions etaient
parfois des vagabonds, des femmes errantes, de faux pelerins, mais
il y en avait aussi de plus huppes. L'un d'entre eux, par exemple,
qui voyageait escorte d'un valet, regut, en 1446, de Jean Gambach,
un cheval, en recompense de ses Services42.

39 Hop., II, no. 577; R.N. no. 56, p. 120—122, et aussi R.N. no. 33, f. 59
(agrandissement du domaine). II serait possible, toutefois, d'envisager cette
transaction comme un commencement de la liquidation de l'usine: Gambaeh
cödant son stock de faux contre une propriete fonciere. Cet echange fut
suivi, deux ans plus tard, par la vente aux memes Stadler de la forge et de
la marque de fabrique.

40 19 jours en Autriche, 7 a Besancon, 16 a Geneve, 43 dans des lieux
tenus secrets (Cpte no. 85, p. 31; no. 86b, f. 2, 3, 4, 8 verso). A ces absences,
il fäudrait encore ajouter 15 jours employes a des inspections d'armes dans
les differents villages fribourgeios (Cpte no. 85, p. 45).

41 Gonzague de Reynold, Speculum mundi, dans Trois chefs d'oeuvre
de l'art suisse ä Fribourg, Ars Helvetica, Zürich, 1943, p. 45.

42 Cpte no. 87, p. 34, 53, 56; no. 90, p. 263, 266, 267, 268, 279, 280.
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La Situation se compliqua encore, pour Fribourg, du fait de la
trahison de Guillaume d'Avenches et dAntoine de Salicet, deux
anciens magistrats du pays qui avaient passe ä la Savoie. De leurs
residences rurales, voisines de la ville, ils harcelaient et pillaient
tous les bourgeois qui avaient le malheur de se risquer sur les
grand'routes. Le gouvernement se vit oblige d'interdire ä ses sujets
la frequentation des foires de Geneve, qui devenait un danger43.
Jean Gambach reprit encore une fois le chemin des pays
autrichiens, afin d'interesser le due d'Autriche au sort de Fribourg; il y
resta plus d'un mois44. Puis, comme la guerre paraissait probable,
il ceda ä l'Etat, pour l'arsenal, 4 quintaux et 71 livres de fer, qu'il
avait en reserve dans sa forge45.

A la Saint-Jean 1446, Gambach fut elu tresorier de la ville46.
Le poste n'etait pas enviable, car les finances publiques etaient
mises ä une rüde epreuve, soit par les preparatifs de guerre, soit
par le refus de la Savoie de rembourser les 10000 florins, que la
ville avait empruntes, anterieurement, pour eile, en Alsace47.

Un impöt de 1% sur la fortune avait ete decrete, en 1445. Tous
les habitants indiquerent, sous la foi du serment, la valeur exaete
de leurs biens mobiliers et immobiliers. Jean Gambach, avec une
fortune de 20000 livres, arrivait au huitieme rang des contribuables:
il dut payer ä l'Etat 200 livres48.

Le produit de l'impöt avait ete absorbe rapidement par les
travaux de fortifications entrepris. L'industriel Gambach se fit, en
1446, le creancier du tresorier Gambach, dans la caisse duquel il
versa un pret de 2000 florins du Rhin. En janvier 1447, il racheta,
ä titre prive, une Obligation de 1000 livres qu'Hensli Ferwer possedait

contre la ville et il fit une nouvelle avance de 3000 florins au
tresor public49.

43 Meyer, op. cit., p. 269.
44 Cpte no. 87, p. 25.
45 Ibidem, p. 10.
46 Stadtsachen, A, no. 556. — Zürich, op. cit., p. 106.
47 Recueil diplomatique, vol. VIII, p. 162.
48 Albert Büchi, Freiburgs Bruch mit Österreich, sein Übergang an

Savoyen und Anschluß an die Eidgenossenschaft, Collectanea Friburgensia,
VII, Freiburg, 1897, p. 45.

49 Cpte no. 88, p. 6; no. 89, p. 9; R.N. no. 56, p. 141—142; no. 33",
f. 54 verso.



La direction du service d'espionnage prenait, chaque jour, beaueoup

de temps ä Gambach. Sa maison pres de Jaquemar, qu'il
habitait seul avec sa femme, deux servantes et deux valets50,

etait le centre de ralliement de tous ces serviteurs obscurs et secrets
de la cause fribourgeoise, qui y trouvaient, en cas de necessite, le

logis et le couvert61.
Ces oecupations obligeaient Jean Gambach ä negliger un peu sa

forge. Pour que la fabrication ne periclität pas, il vendit aux freres

Stadler — qui etaient ses neveux ä la mode de Bretagne, puisque
leur mere etait une fille de Claude Gambach52 — l'atelier qu'il
avait installe ä la maison Cordeir, en 1441; et il leur abandonna,

pour un loyer annuel de 50 florins, ses instruments et sa marque
de fabrique des trois mailies. Le tresorier, qui allait aborder la

cinquantaine, n'avait pas d'enfant et il etait, ä cette epoque, le
seul Gambach qui fit encore des faux. II crut donc bien faire en

remettant ä ses jeunes parents, qui etaient tous deux forgerons, une

part de l'heritage familial. II le fit contre argent, c'est vrai. Mais

pour placer la nouvelle entreprise dans les conditions de developpement

les meilleures, il consentit tres liberalement, ä ses jeunes
Cousins, un pret de 3000 florins53.

Qand ces questions d'ordre prive furent reglees, Gambach put
se consacrer tout entier aux affaires d'Etat et aux efforts que faisait
Fribourg pour eviter la guerre. L'Autriche s'y employa, eile aussi,

en deleguant aupres du due de Savoie quatre de ses diplomates.
Ils passerent ä Fribourg, le 14 novembre 1447. Gambach, Helpach
et Cudrefin recurent du gouvernement l'ordre d'aecompagner la
mission autrichienne en pays savoyard. Le voyage des sept delegues
dura trois semaines. II n'aboutit pas au resultat tant desire54. Les

50 Ferdinand Bttomberger, Bevölkerungs- und Vermögensstatistik in
der Stadt und Landschaft Freiburg (im Uechtland) um die Mitte des 15.
Jahrhunderts, dans Freiburger Geschichtsblätter, 6./7. Jahrg., Freiburg, 1900, p. 194.

51 Cpte no. 90, p. 263, 266, 267, 268, 279, 280, 283, 286.
62 R.N. no. 34, f. 27; no. 61, f. 13.
53 R.N. no. 56, p. 144 et seq. Voir aussi l'aide apportee par Gambach

ä Pierre Stadler, en 1455, jß.iV. no. 51, f. 84 verso.
54 Cpte no. 90, p. 308. Une premiere ambassade autrichienne avait deja

ete envoyee a Geneve, chez le due, en juillet (Relation des pourparlers.
Memoires historiques).
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Autrichiens manquaient-ils peut-etre des pleins pouvoirs qui leur
auraient ete necessaires pour obtenir la paix? On serait tente de le
croire en voyant que Jean Gambach, au debut de decembre, reprit
avec eux le chemin de l'Autriche, pour aller harceler le due Albert,
une derniere fois55.

Les evenements allerent plus vite que le diligent tresorier. Ac-
culee par ses adversaires, la ville de Fribourg se vit obligee, le 17
decembre 1447, de declarer la guerre ä la Savoie56. Berne, Morat,
Payerne, Bienne, 1'Oberland, la Gruyere et le Gessenay se rallierent
ä la cause du due Louis et le pauvre Gambach ne put plus rentrer
dans son pays, entierement cerne par l'ennemi.

Apres quelques succes initiaux, la prise de Villarsel-le-Gibloux
et de Montagny, dus ä la surprise, Fribourg subit une longue suite
de revers, de razzias, de pillages et d'incendies. La ville aurait du
recevoir une aide efficace de l'Autriche; celle-ci ne lui avait envoye
que deux capitaines: Pierre de Mörsberg et Louis Meyer, qui avaient
pris en mains toutes les affaires militaires et politiques. Le 13 avril
1448, le Conseil, desespere de la tournure que prenait la guerre,
resolut de depecher un messager au due Albert et ä Jean Gambach,
dont on n'avait plus de nouvelles. Malgre le peril de la mission,
Hensli Sprengo, auquel on promit une pension viagere annuelle de
10 livres — reversible ä ses enfants, s'il suecombait en chemin —
aeeepta de partir. II arriva sain et sauf ä la cour d'Autriche, mais
celle-ci resta insensible ä ses recits57.

La ville, defendue par ses excellents remparts, pouvait tenir
encore. En revanche, les paysans, extenues par les pillages qu'ils
avaient endures, voulaient ä tout prix la paix. Elle fut conclue, ä
Morat, le mardi 16 juillet 1448 58. Jean Gambach put enfin rentrer
chez lui; son sejour force en pays autrichien avait dure trente-
trois semaines59.

55 Cpte no. 91, p. 18.
56 Büchi, op. cit., p. 22.
57 Man. no. 2, f. 10, 13 avril 1448, et f. 33 verso, 5 novembre 1449.
58 Meyer, op. cit., p. 312. — Emile Usteri, La sentence arbitrede du ler

avril 1451, dans Annales Fribourgeoises, 1936, XXIV, p. 34 et seq.
59 Cpte no. 92, p. 33.
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Fribourg, qui s'etait affaibli pendant la guerre, fut ecrase par
le poids de l'indemnite que lui imposa le traite de paix: 44000 florins.
Immediatement Gambach mit ses reserves ä la disposition de ceux
qui en avaient besoin. Pendant son absence, dejä, sa femme etait
venue au secours du couvent des Cordehers par un pret de 60
florins60. L'ancien tresorier aida les moines de Hauterive ä payer les

300 florins d'or qu'ils furent condamnes ä verser au prieur de Vil-
lars-les-Moines61; finalement, il preta au tresor public la somme de

3000 florins62. Quelque or disponible lui restait encore: il le placa,
en commandite, dans le commerce de Jean Pavilliard, le jeune63.

L'indifference du due d'Autriche aux malheurs de Fribourg
avait certainement ecceure Jean Gambach, car il l'avait observee

de tres pres, durant la guerre. S'il avait appartenu jusqu'alors au

parti autrichien — ce qui parait probable, mais non tout ä fait sur—,
son attitude, sitöt la paix faite, changea. Le due Albert put consta-
ter ce revirement, quand il arriva ä Fribourg, en aoüt 144964; il y
venait examiner les griefs formules par les paysans contre les pos-
sesseurs de leurs terres, qui etaient presque tous des membres du

gouvernement fribourgeois. Jean Gambach, bien qu'il n'y eut
aueune plainte des agriculteurs contre lui, se mit resolument du cote
des proprietaires et des magistrats, qui refuserent l'arbitrage du
due 6S.

La replique du souverain ne se fit pas attendre. Le 22 octobre
1449, il destitua le Conseil et le fit incarcerer. Jean Gambach fut
detenu, d'abord, dans la prison de la porte de Morat, puis trans-
fere, au bout de trois jours, ä la Tour des Quatre-Livres, oü il par-
tagea le cachot de Jean Pavilliard, Henzmann Velga, Georges d'En-
ghsberg et Nicod Bugniet. Pendant leurs trop longs loisirs, les cinq
magistrats composerent ensemble la complainte:

60 R.N. no. 50, f. 156.
81 Meyer, op. cit., p. 304. — Pittet, op. cit., p. 184—185. R.N. no. 50,

f. 175; no. 3352, f. 4 verso. Cpte no. 92, p. 38.
62 R.N. no. 56, p. 155; Man. no. 2, f. 24 verso.
63 R.N. no. 295, f. 403 verso.
64 Man. no. 2, f. 31 verso, 2 aoüt 1449.
65 Ibidem, f. 32 verso, 26 septembre 1449. — Büchi, op. cit., p. 57, 59.
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«Ayez pydie deis pouvres presonniers...
La tour est froide, a peu d'ebattement.
Le noble Prince nous en traise briefvement»66.

Quand il eut installe un nouveau Conseil, que presida son vassal
Didier de Monstral, assiste de Hensli Helpach, le due libera les

detenus, auxquels il fit simplement jurer de se presenter, le mois
suivant, ä Fribourg en Bade.

Le samedi, 8 novembre, Jean Gambach partit pour le Brisgau
avec les Chevaliers Guillaume Velga et Rodolphe de Vuippens, l'ancien

avoyer Jacques de Praroman, le donzel Petermann d'Englis-
berg et Nicod Bugniet. Les six cavaliers arriverent ä destination
le mardi, 11 novembre, fete de saint Martin. Jean Gambach resta
tout un mois ä Fribourg, puis il fut invite ä paraitre devant le due,

qui se trouvait ä Neuchätel, sur le Rhin. Lä, «il fit sa pais et accord

avec la Grace de» son «tres redoute Seigneur», en lui versant 1000

florins. Comme le due en avait dejä soutire, sous forme d'emprunt
en nature et en argent, 300 ä Gambach, pendant sa captivite ä la
rue de Morat, on peut dire que sa rangon totale fut de 1300 florins.
Ses compagnons d'infortune denouerent moins facilement les cor-
dons de leur bourse, disant qu'ils «navoyent fait chouses pour quoy»
ils dussent «donner argent». Mais, en fin de compte, tous s'execu-
terent afin de recouvrer la liberte.

Jean Gambach semble avoir ete de retour chez lui en janvier
145067; il n'y fit pas long feu. La dietature militaire de Didier de
Monstral et de Thüring de Hallwil, le mecontentement des contri-
buables, forces de payer un nouvel impöt de 4% sur la fortune,
les lüttes incessantes entre amis et ennemis de l'Autriche rendaient
la vie peu confortable.

Le 4 mars 1450, le due Albert ceda Fribourg ä son cousin
Sigismond et les Austrophobes manifesterent, ä cette occasion, quelques

velleites de secouer le joug des Habsbourg. Les deux
representants du due eurent des paroles violentes pour ces sujets in-
fideles qui meritaient, dirent-ils, d'etre raecourcis de la tete68.

68 J. Gremaud, Le Livre des prisonniers par Nicod Bugniet, Memorial de

Fribourg, Fribourg, 1857, IV, p. 267.
87 R.N. no. 56, p. 160.
88 Büchi, op. cit., p. 65.
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Jean Gambach, Jacques Cudrefin et Jean Piat jugerent leur vie
en danger. Ils s'enfuirent ä Payerne, d'oü ils envoyerent au
gouvernement une lettre expliquant les motifs d'un depart qui avait
vivement mecontente les deux dictateurs autrichiens. Sur
l'intervention du comte de Gruyere et celle d'ambassadeurs du due
Sigismond, qui se trouvaient justement ä Fribourg, les fugitifs re-
gurent, avec des saufs-conduits, l'invitation de venir se justifier69.
Les trois hommes rentrerent. Le 28 avril, Jean Piat fut apprehende,
en pleine ville, par les agents de Thüring de Hallwil et pendu, sans
autre forme de proces, ä un arbre du Schoenberg70.

Apres cet assassinat politique, qui parait avoir ete exige de
Hallwil par les partisans fribourgeois de l'Autriche, c'est-ä-dire par
Ulli Berverscher et ses amis, Gambach reprit le chemin de l'exil.
Tous les Antiautrichiens le suivirent, les uns allant ä Payerne, les

autres, ä Morat, oü ils se trouvaient sous la protection du due de
Savoie, quelques-uns, aussi, ä Gruyeres.

Le 15 mai, Jean Gambach regut un nouveau sauf-conduit des
autorites fribourgeoises71. II est probable qu'il en profita pour
assister ä l'assemblee secrete que les ennemis de l'Autriche tinrent
ä l'auberge de l'Autruche, le 29 mai. La presence de Jacques Cudrefin
ä cette reunion est certaine, celle de Gambach, possible, seulement.
Didier de Monstral, qui eut vent de cette pseudo-conjuration, ne
jugea pas opportun de sevir72.

Le parti autrichien perdait, en effet, chaque jour, du terrain, ä

Fribourg, et, aux elections de la Saint-Jean 1450, qui se firent de
nouveau constitutionnellement, l'avoyer impose par le due dut ceder
la place ä Jean Pavilliard; onze des membres de l'ancien Conseil,
celui qu'Albert avait destitue en 1449, rentrerent en charge; parmi
eux, Jean Gambach73.

La plupart des eius etaient encore en exil volontaire. Cette
victoire electorale, qui marquait le debut de la rupture avec l'Autriche,

69 Miss. no. Ia, f. 44—45, 53.
70 Büchi, op. cit., p. 65.
71 Miss. no. Ia, f. 64 verso.
72 R.N. no. 295, p. 410. — Büchi, op. cit., p. 67.
73 Besatzungsbuch no. 1, f. 1 et 4. Büchi, op. cit., p. 72, pretend qu'il y en

eut 17 sur 25, alors que la proportion est de 11 sur 24.
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ne leur parut pas un gage süffisant de securite. Ils refuserent le
sauf-conduit, qui leur fut offert, bien que le nouvel avoyer füt
venu, en personne, ä Morat, les prier de rentrer74.

Les exiles, au nombre de 400 environ, s'etaient organises, en
pays savoyard. Ils y avaient constitue, pour defendre leurs interets
et diriger leur conduite, un comite, preside par Jean Gambach, qui
etait l'äme de la resistance. Leur parti etait devenu si fort que deux
ambassadeurs autrichiens et quatre magistrats fribourgeois par-
tirent pour Morat, discuter humblement avec les fugitifs les
conditions de leur retour75.

Ils consentirent enfin ä revenir ä Fribourg. Courageusement, ils
prirent leur part des difficultes financieres de la communaute. II
s'agissait, en effet, de trouver sur le champ 10000 florins que recla-
mait la Savoie, en vertu du traite de paix. Chaque contribuable
fut condammne ä un versement immediat, qui allait de 2 ä 100
florins, suivant la fortune. Jean Gambach fut ränge dans la cate-
gorie des 100 florins76.

Les sommes enormes, qu'il avait fournies au due d'Autriche et
au gouvernement de Fribourg77, n'avaient pas epuise completement

ses reserves. En decembre 1450, il pouvait encore trouver
500 florins pour aider un jeune fabricant de faux, Jean Aigre, ä
aeheter, de Frangois et de Guillaume de Billens, leur marque des
deux clefs et l'outillage de forge qu'ils possedaient78. Au mois de

juin suivant, Jean Gambach acquerait encore quelques morceaux
de terre, ä Breilies et ä Villaret, dans la paroisse de Barbereche. II
etait l'habitant le plus riche du quartier des Höpitaux79.

Des son retour, Gambach reprit le röle d'ambassadeur du Conseil,

qu'il avait joue si souvent, dans le passe. Pour apaiser le me-
contentement de la classe paysanne, qui se croyait toujours lesee

par les bourgeois de la ville, il fallut chercher des arbitres ä Berne,

74 Büchi, op. cit., p. 74.
75 Ibidem.
76 Stadtsachen A, no. 557.
77 Cpte no. 97, p. 5 et 46; no. 98, p. 11; Man. no. 2, f. 54.
78 R.N. no. 56, p. 161—162.
79 Hop., Confrerie, no. 180; Stadtsachen A, no. 558.
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ä Soleure et ä Bienne; ce fut Jean Gambach qui s'en chargea80.
Leurs sentences ne ramenerent pas la paix sociale ä Fribourg, oü

tous etaient aigris par les pertes, les privations, les impöts directs
et indirects, qu'avait causes la guerre. L'augmentation du prix
du sei, surtout, paraissait intolerable aux agriculteurs81. A ces mal-
heurs, vint s'ajouter, encore, au beau milieu de l'ete 1451, une epi-
demie de peste82.

Les chefs du parti autrichien, qui trouvait la plupart de ses adhe-

rents parmi les agriculteurs, etaient Ulh Berverscher et Hensli
Helpach. D'accord avec Thüring de Hallwil, qui residait alors ä

Rheinfelden, Berverscher et ses amis resolurent de renverser le Conseil.

Une reunion des conjures fribourgeois se tint ä Vogelshaus. Le

gouvernement en fut informe et sevit. Les principaux coupables,
Berverscher et Helpach, reussirent ä s'enfuir. On arreta huit autres

meneurs. Ils furent passes par l'epee, pres de la fontaine de Saint-
Georges, devant l'hötel de ville, le 15 fevrier 145283.

Cette execution ruina le prestige des partisans de l'Autriche,
qui furent qualifies de traitres; eile remplit de courage les Fribourgeois

qui desiraient changer de souverain. Les uns pensaient se

donner au due de Bourgogne, avec lequel on entama des pourpar-
lers officiels, qui, cependant, ne durent pas aller tres loin84. La
majorite des magistrats jugeait que, seul, le due de Savoie etait capable
de liberer le pays de ses dettes et d'y ramener, par ce moyen, la paix.

Le 5 mars 1452, Peterman Velga, Jean Gambach et Jacques
Cudrefin partirent pour Lausanne, oü ils virent l'eveque Georges
de Saluzzo, qui devait leur servir d'intermediaire, puis pour Geneve,

oü ils avaient mission, dit un texte, d'exposer au due, de la part du
Conseil, «auleunes chouses... non pas de petite ains assez grante
importance.. .»85.

L'affaire marcha sans difficulte. Le due, bien qu'il eüt promis
ä Berne de ne pas annexer le territoire fribourgeois, guettait le mo-

80 Cpte no. 97, p. 19, 20, 21 et 24; no. 98, f. 4; Miss. no. Ia, f. 171.
81 Büchi, op. cit., p. 85.
82 Miss. no. Ia, f. 228.
83 Man. no. 2, f. 67. — Büchi, op. cit., p. 95.
84 Miss. no. Ia, f. 275.
85 Ibidem, f. 306—306 verso.
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ment oü les vaineus de 1448, accables par les dissensions et les
dettes, viendraient crier gräce. Le 1er juin, il donnait pleins
pouvoirs ä l'eveque de Lausanne, au comte Frangois de Gruyere et au
procureur du Pays de Vaud pour traiter avec les Fribourgeois, qui,
de leur cote, nommaient une commission, composee de l'avoyer
Pavilliard, Rodolphe de Vuippens, Aigre, Gambach, Cudrefin et
Perrottet, chargee de «faire porgiet pour les affairez»86. Et, finalement,

le 10 juin 1452, Fribourg, dechirant tous les liens qui l'unis-
saient aux Habsbourg depuis pres de deux siecles, reconnaissait
Louis de Savoie pour son souverain87.

Une ambassade solenneile se transporta, peu apres, ä Seyssel, oü
se trouvait le due «pour ly faire sa reverenee et se ouffrir a sa Grace».
Jean Gambach, qui avait ete, depuis de longs mois, l'un des
principaux artisans de la rupture avec l'Autriche, en fit naturellement
partie. C'etait-lä un voyage d'agrement88.

Restait ä expliquer aux Bernois le revirement pohtique qui etait
survenu. La mission s'annongait malaisee, puisque les pourparlers
avec la Savoie avaient ete tenus secrets, du fait qu'ils portaient
atteinte ä l'accord signe, apres la guerre, par Berne et par le due.
On savait que les Bernois, dans leur depit d'avoir ete joues, met-
taient en oeuvre tous leurs moyens diplomatiques pour rejeter
Fribourg dans les bras de l'Autriche. Afin de les apaiser — ils son-
geaient meme ä declarer le guerre ä Fribourg —, l'avoyer Pavilliard,

seconde par Gambach et par Cudrefin, se rendit ä Berne89.
Cette mission fut un demi-succes — on ne pouvait en attendre mieux
ou plus — puisqu'elle aboutit ä l'organisation d'une entrevue berno-
savoyarde, qui se tint ä Morat, en decembre. Lä, l'eveque de
Lausanne, le comte de Neuchätel, des delegues de Bäle, de Zürich, de
Lucerne, de Schwyz s'employerent avec un rare bonheur ä recon-
cilier les ennemis et ä refaire d'eux les allies qu'ils etaient aupara-
vant. Jean Gambaeh, de nouveau, assista ä ces Conferences de Morat,

oü se jouait l'avenir de Fribourg90.

86 Man. no. 2, f. 74. — Büchi, op. cit., p. 100.
87 Ibidem, p. 101.
88 Cpte no. 100b, p. 27; Miss. no. Ia, f. 333 verso.
89 Büchi, op. cit., p. 103—104; Cpte no. 100b, p. 29.
90 Cpte no. 100b, p. 32. — Reces fediraux, II, p. 261, 263—264.
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La politique et la diplomatie etaient devenues ses seules oecu-

pations; il leur consacra tout le premier semestre de l'an 1453, qui
le vit plus assidu que jamais ä toutes les seances du Conseil, ä

toutes les missions ordonnees par le gouvernement91. Periode de

zele electoral, peut-etre, puisqu'elle se termina par le triomphe de

Jean Gambach, qui fut proclame avoyer ä l'assemblee de la Saint-
Jean d'ete92. Le choix etait judicieux: il mettait au poste de

commande l'homme qui n'avait pas craint d'aiguiller son pays vers

une rupture necessaire avec l'Autriche et qui allait s'appliquer,
dans les annees suivantes, ä lui assurer des rapports cordiaux

avec Berne, ee voisin puissant, qui devait l'aider ä devenir suisse.

Berne, la cite victorieuse, qui avait supportö la presque totalite
des charges de la guerre, sortait de l'aventure les mains ä peu pres
vides et l'humeur chagrine; le due seul avait retire les marrons du
feu. Fribourg et Berne, les deux villes-soeurs, se boudaient, tout
en se rendant parfaitement compte qu'elles ne gagnaient rien ä

cette attitude.
L'alliance de 1403, qui reglait, avant la guerre, les rapports des

deux fondations zaehringiennes, avait ete declaree abolie, en 1448,

par la paix de Morat93. Cette annulation d'un traite perpetuel et
extremement ancien — puisque la charte de 1403 n'etait elle-meme

qu'une extension de la vieille alliance de 1243 94 — etait-elle reelle

et possible? Les parties contractantes semblaient en douter et, sur
le conseil de leurs amis, elles resolurent de faire examiner, par des

gens impartiaux, cet important probleme politique. Deux Soleu-

rois, choisis par Berne, et deux Biennois, designes par Fribourg, se

reunirent ä cet effet. Avec l'aide d'un arbitre, Ital Reding, de

Schwyz, les delegues aboutirent, le 22 septembre 1453, ä une
conclusion fort heureuse: le traite du 8 novembre 1403, affirmerent-

91 Man. no. 2, f. 84 verso; Miss. no. Ia, f. 364, 401, 404, 421 verso, 423,
423 verso; Cpte no. 101b, p. 23—28.

92 Besatzungsbuch, no. 1, f. 26.
93 Meyer, op. cit., p. 317.
94 William E. Rappard, Du renouvellement des poetes confederaux 1351—

1798, Supplement II de la Revue d'histoire suisse, Zürich, 1944, p. 13. —
Hans Strahm, Der älteste schweizerische Bundesbrief, dans Berner Zeitschrift
für Geschichte und Heimatkunde, Bern, 1944, p. 39.
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ils, subsistait, malgre la decision contraire de la paix de Morat et
les deux villes devaient rester liees par cette alliance que, un demi-
siecle auparavant, elles avaient voulue perpetuelle 95.

Vite Fribourg fit fete ä ses anciens combourgeois: on organisa
un renouvellement du serment, un cortege et un feu de joie devant
l'höpital96. Ces rejouissances, presidees par le nouvel avoyer Jean
Gambach, mirent les Fribourgeois en liesse et leur firent oublier,
pour quelques instants, la catastrophe du 19 aoüt precedent, oü la
foudre avait reduit en cendres toutes les maisons de la rue de la
Baume97. Pour un jour aussi, autorites et peuple eearterent les
soucis lancinants que causaient ä tous les finances präcaires du
pays.

Les creanciers alsaciens et bälois reclamaient ä grands cris le
paiement de leurs interets echus et le due de Savoie ne montrait
aucun empressement ä verser l'argent qu'il avait promis aux
Fribourgeois, pour eteindre leur vieille dette commune98. De plus,
Antoine de Salicet continuait sa petite guerre personnelle contre
la ville de Fribourg, qui en etait grandement incommodee".

De nouveau, Gambach partit en ambassade; accompagne de
l'ancien avoyer Jean Pavilliard, de Jean Aigre et de deputes
bernois, il s'en fut au Pays de Gex, oü se trouvait le due Louis100.
Celui-ci avait ete mis au courant du rapprochement qui etait inter-
venu entre les deux villes et il en etait fort mecontent101. Bernois
et Fribourgeois durent s'apphquer ä prouver que leur alliance ne
portait aueune atteinte aux droits de la Savoie. C'etait vrai. Toute-

95 Reces federaux, II, p. 265—266, nos. 407 et 408. — Büchi, op. cit.,
p. 106—107.

96 Cpte no. 102, p. 52 et 56. Les fetes eurent lieu ä Fribourg dans le
second semestre de 1453 bien que la charte de renouvellement n'ait ete
dressee que le 18 mars 1454. — Büchi, op. cit., p. 107 et 240.

97 Miss. no. Ib, f. 445. C'est la rue de l'Auge qu'on appelle faussement
aujourd'hui rue de la Palme.

98 Recueil diplomatique, vol. VIII, p. 162. Miss. no. Ib, f. 421 verso, 423,
451 verso, 498 verso, 499, 504 verso, 510 verso, 512.

99 Ibidem, f. 448, 458, 459, 475, 481.
100 Cpte no. 103b, p. 21 et 40.
101 Miss. no. Ib, f. 455, 455 verso, 457, 460 verso, 461, 480—481.
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fois le due etait assez intelligent pour prevoir que, appuye par
Berne, Fribourg serait un sujet plus fort et moins souple.

La mauvaise humeur du souverain ne fit pas reculer les deux
villes qui, le 18 mars 1454, s'engagerent encore, par ecrit, ä rester
de fideles alliees. Elles le firent en termes touchants. «Nous devons

etre unies, dirent-elles, comme si nous n'etions qu'une seule ville,
entouree des memes remparts»102.

Encourages par cette alhance renouee, les Fribourgeois avaient
dejä resolu de se faire justice eux-memes, dans l'affaire Salicet,
puisque le due ne se deeidait pas ä intervenir. Le 24 fevrier 1454,

ils avaient envoye, ä Avenches, un detachement arme, qui s'etait
empare de force d'Antoine de Salicet et de son fils Louis. Les deux
hommes avaient ete amenes ä Fribourg. En depit des protestations

de l'eveque de Lausanne, qui etait le seigneur d'Avenches et
dont le territoire avait ete ainsi viole; en depit aussi des remon-
trances du due de Savoie, les Salicet resterent, trois mois durant,
dans un cachot de la Tour-Rouge. Puis on les relächa103.

Cependant, Fribourg faisait quelques efforts pour satisfaire la
Savoie sur d'autres points. A la demande du prince de Piemont,
le fils aine du due, la ville avait envoye ä Chambery, en ete 1453

dejä, un contingent de 200 hommes104. Quand le meme prince re-
vint, en aoüt 1454, solliciter des troupes de renfort contre le dau-

phin de France, Fribourg, de nouveau, lui fournit 250 hommes10S.

Et Jean Gambach s'empressa au service du futur Amedee IX,
ä la rencontre de qui il alia jusqu'ä Payerne, et qu'il escorta,
avec plusieurs autres magistrats, jusqu'ä Berne106.

Plusieurs fois, l'avoyer se rendit en personne ä Berne, oü il usait
de son influence pour obtenir des adoucissements ä l'humihant
traite de Morat. L'objectif vise par lui etait maintenant l'annula-
tion de la clause qui avait prive Fribourg de tout droit dans l'ad-

102 Büchi, op. cit., p. 241.
103 Man. no. 2, f. 103 verso, 104 verso. — Büchi, op. cit., p. 108. —

Alexandre Daguet, Histoire de la ville et seigneurie de Fribourg, Archives de la
Societe d'histoire du canton de Fribourg, tome V, Fribourg, 1893, p. 120.

104 Cpte no. 102, p. 49—50. — Daguet, op. cit., p. 123.
105 Miss. no. Ib, f. 520 verso; Cpte no. 104, p. 30.
108 Cpte no. 104, p. 29 et 31.
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ministration du bailliage de Grasbourg, acquis en commun par les
deux villes, en 1423. Ses patients efforts aboutirent au resultat
desire, le 15 octobre 1455107.

Tous ces voyages108 n'empeehaient pas Jean Gambach de vouer
beaueoup de soins aux petites affaires interieures de la cite. II apaisa
un conflit qui s'etait eleve entre les «scientifiques maistre Jean Dase
et maistre Barbarati, recteurs dez escoles»109. II verifia les travaux
de peinture executes par l'artiste Jean Batheur sur les portes de
la ville, oü il avait ete charge de substituer, aux armoiries de
l'Autriche, celles de la Savoie no. II veilla aussi ä ce que fussent livres
les materiaux que les Fribourgeois avaient ete condamnes ä fournir
pour la reconstruetion du chäteau et de l'eglise de Montagny, de-
truits par eux durant la guerre111.

Malgre quelques acomptes verses par le due, les dettes de la
ville restaient tres lourdes. Le 16 juin 1455, une commission, pre-
sidee par Jean Gambach, fut chargee de trouver de l'argent112. Si
habile qu'il fut en affaires, l'avoyer ne decouvrit qu'un moyen
d'ameliorer les finances publiques: l'impöt. On etablit une taxe sur
le pain et sur la viande113, qui atteignait tous les consommateurs,
et une nouvelle contribution directe de 3 deniers par semaine, qui
etait exigee des proprietaires possedant une fortune superieure ä
100 livres114.

Ces mesures ne durent pas etre tres populaires. On les reprocha
moins au gouvernement qu'au souverain, qui n'avait pas apporte

107 Cpte no. 103b, p. 20, 22; no. 104, p. 32. — Reces federaux, II, p.
277—278.

108 Gambach aecompagna aussi a Berne Rodolphe de Vuippens, ä la
reception que la ville offrit, en 1454, au due Philippe de Bourgogne (Tillier,
op. cit., II, p. 141). Cpte no. 103b, p. 20—21.

109 Miss. no. Ib, f. 499 verso—500 verso.
110 Ibidem, f. 510 verso. Cf. Annales Fribourgeoises, 1923, p. 68, oü la

mention ci-dessus du Missival est ignoree, ainsi que celle qui figure dans le
meme manuscrit au f. 728, 3 novembre 1457.

111 Miss. no. Ib, f. 435.
112 Ibidem, f. 521 et 543; Man. no. 2, f. 149.
113 lere Collection des lois, f. 171.
114 Ibidem.
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ä la ville l'aide financiere promise en 1452115. L'amour que
Fribourg portait ä la Savoie commengait dejä ä baisser un peu. Le roi
de France Charles VII, qui s'en apergut, chercha, des 1455, ä se
concilier les bonnes gräces des Bernois et des Fribourgeois et ä

mettre ceux-ci dans son jeu. Chacun savait que le due, en
politique, se laissait guider par sa femme, Anne de Lusignan, et par
les Cypriotes qu'elle avait installes ä la cour de Savoie. Ces favoris
etrangers deplaisaient ä la noblesse savoyarde et meme aux enfants
du couple ducal. Charles VII, qui avait donne sa fille Yolande en
mariage au prince de Piemont, se mit en tete d'exiger du due le
renvoi des Cypriotes; il lui demanda aussi une generosite plus
grande envers son fils aine et sa bru, qui vivaient sur un pied tres
modeste ä Bourg-en-Bresse.

Le roi de France informa les Bernois et les Fribourgeois de ses
demarches116. Fribourg ne prit pas position dans l'affaire, ne vou-
lant pas faire acte hostile envers son souverain; comme la ville
avait justement deux delegues ä la cour de Savoie, Pierre Perrottet
et Petermann Pavilliard, qui sollicitaient du due des paiements en
retard, Jean Gambach leur fit parvenir la lettre du roi de France117.

Et quand les deux deputes revinrent ä Fribourg, l'avoyer examina
avec les Bernois les nouvelles qu'ils rapportaient118.

On apprit, non sans etonnement, que le due Louis avait cede,

sur un point, du moins, ä la pression qu'exergait sur lui CharlesVII:
il avait donne en apanage ä son fils tout le Pays de Vaud et la Bresse.
Plus tard, on sut que des commissaires royaux etaient venus ä

Moudon, surveiller la transmission des pouvoirs, qui passerent du

pere au fils, le 8 mars 1456119.

Le gouvernement fribourgeois devint bientöt inquiet de
l'influence du roi sur le due. Des bruits etranges couraient. On pre-
tendait que Louis de Savoie avait fait des promesses relatives ä Fri-

115 Miss. no. Ib, f. 543 et 564 verso.
118 Ibidem, f. 573—574.
117 Ibidem, f. 564 verso, 565, 567.
118 Ibidem, f. 570 verso; Cpte no. 106, p. 21.
119 Miss. no. Ib, f. 605 verso. — Cerenville et Gilliard, Moudon sous

le r&gime savoyard, Mem. Doc. Suisse Rom., Ilme Serie, tome XIV, Lausanne,
1929, p. 293.
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bourg, qui pourraient bien conduire ä une cession de la ville ä la
couronne de France120. Comme le due devait passer ä Geneve, en
avril 1456, en rentrant de la cour royale, on resolut d'aller l'inter-
roger, pour en avoir le coeur net. Jean Gambach partit pour
Geneve, oü il rencontra son souverain, qui, sans doute, fut en mesure
de le rassurer sur le sort de Fribourg121.

En traversant Lausanne, l'avoyer s'arreta ä la cour episcopale

pour interceder en faveur des paroissiens de Givisiez qui etaient en
conflit avec leur eveque et avec leur eure ä cause de la negligence
qu'ils mettaient ä reparer l'eglise122. II tenait aussi ä remercier un
secretaire, qui s'etait interesse ä la messe de prime, fondee par
Gambach, ä l'eglise de Saint-Nicolas, en 1453, et l'avait fait pourvoir

d'indulgences123.
Aux elections de juin 1456, Jean Gambach, qui avait ete

confirme dans sa charge d'avoyer, en 1454 et en 1455, ceda le premier
rang ä Rodolphe de Vuippens124; aucun magistrat, ä part le
chancelier, ne devait rester au meme poste plus de trois ans. Gambach
n'en demeurait pas moins membre du Conseil; il etait, de plus,
avoue des couvents de la Maigrauge et de Hauterive et president
de la commission superieure de l'höpital de Notre-Dame125.

Neanmoins, il retrouva, de nouveau, le temps de s'oecuper de

ses propres affaires, c'est-ä-dire de son industrie et de ses proprie-
tes. II acheta, le juin 1457, des revenus fonciers ä Tavel126; le 3 mars
1458, une part de la dime et des cens ä Givisiez127; le 12 juin 1458,
des terres ä Marly128. En revanche, il se defit d'un verger et d'un

120 Miss. no. Ib, f. 616—616 verso.
121 Cpte no. 107, p. 14. La mission de Gambach dura huit jours.
122 Miss, no. Ib, f. 618 verso.
123 R.N. no. 50, f. 286; no. 56, f. 197; Miss. no. Ib, f. 613; Cpte no. 105,

p. 72. Gambach avait donne aussi, a l'eglise de Saint-Nicolas, une cloche,
qui porte encore son nom, mais a du etre refondue en 1562 deja (W. Eff-
mann, Die Glocken der Stadt Freiburg, dans Freib. Geschbl., V, Freiburg,
1898, p. 41).

124 Besatzungsbuch no. 1, f. 48 verso.
125 Ibidem, f. 49 verso.
126 R.N. no. 51, p. 164; no. 53, f. 99.
127 R.N. no. 53, f. 120; no. 54, p. 113.
128 R.N. no. 53, f. 126; no. 54, p. 128—129.
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pre qu'il possedait aux «Curtils novels», au-dessus de la rue de
Morat129. II fit des constructions dans son domaine rural hors de la
Porte des Etangs130 et il ameliora son troupeau, pour lequel il
demanda ä Frangois de Gruyere de lui procurer deux beaux taureaux
de son comte131. Et Gambach, que la fabrication des faux, la vieille
industrie de sa famille interessait toujours, acquit l'usine des Aigre,
pres de Jaquemar, ainsi que leur marque de fabrique des deux
clefs132.

Puis, comme la Situation financiere de la ville s'ameliorait d'autant

moins que celle de son debiteur et souverain allait en em-
pirant133, Jean Gambach, derechef, se mit entierement au service
de sa petite patrie. Le 19 juin 1459, il acceptait d'aller jusqu'ä
Turin, clamer misere ä la cour du due Louis134. Mais il ne partit
pas sur le champ. II attendit les elections de la Saint-Jean, qui le
firent avoyer de Fribourg135. Le 30 juin probablement, il prit la
route du Piemont, accompagne de Jean Aigre. Leur voyage, pour
lequel ils emprunterent, une fois, le chemin du Mont-Cenis, et,
l'autre fois, le col du Grand Saint-Bernard, dura 24 jours136. Selon
le compte dresse par le tresorier de Fribourg, Louis de Savoie
devait encore ä ses sujets, sur les 44000 florins qu'il leur avait promis,
335731/3 florins, capital et interets compris137.

Toute l'eloquence des deux ambassadeurs echoua devant lapau-
vrete du due qui, lui-meme, engageait sa vaisselle d'argent et les

129 R.N. no. 53, f. 137; no. 54, p. 147.
130 Cpte no. 112, f. 5 verso.
131 Miss. no. Ib, f. 790 verso, 791.
132 Hop., II, no. 541.
133 Cerenville et Gilliard, op. cit., p. 309. — Miss. no. Ib, f. 671 verso,

672, 688.
134 Man. no. 3, f. 20.
135 C'est ä tort que P. de Zürich (op. cit., et DHBS., III, p. 233) pretend

que Rodolphe de Vuippens fut avoyer de 1456 a 1460, c'est-ä-dire pendant
quatre annees consecutives, chose contraire ä la loi. En juin 1459, il ceda sa
place a Gambach, qui oommenga une nouvelle periode de trois ans, de 1459
a 1462. Le Cpte no. 114, le Man. no. 3, le Miss. no. Ib, f. 801 et 802, donnent
ä Gambach le titre d'avoyer des la Saint-Jean 1459.

138 Cpte no. 114, p. 13.
137 Miss. no. Ib, f. 797 verso—798 verso.
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bijoux de sa femme pour pouvoir subsister138. Jean Gambach et
Jean Aigre rentrerent bredouilles. Le 24 juillet dejä, l'avoyer pre-
sidait, ä Fribourg, une seance du tribunal139; il n'eut aueune peine
ä faire partager ä ses collegues le meeontentement que lui avait
cause le due. Pendant cette chevauchee, assez penible pour un
homme qui approchait de la soixantaine, Gambach avait du se
demander quelquefois s'il ne s'etait pas trompe en dirigeant Fribourg
vers cette Savoie, qui se montrait incapable de remplir ses engage-
ments. A coup sur, sa ferveur savoyarde dut diminuer beaueoup;
en revanche, son d&ir de her plus etroitement son pays ä Berne
s'aecrut encore.

Jean Gambach alia, le 18 septembre 1459, mettre les Bernois
au courant de la deeonvenue eprouvee ä Turin. On etait si monte
contre le due, ä Fribourg, qu'on songeait un peu ä se faire justice
soi-meme, c'est-ä-dire ä s'emparer, sans autre forme de proces, de
quelques eites savoyardes dans le Pays de Vaud. Mais, avant d'exe-
cuter tout projet de vengeance, il s'agissait de savoir ce qu'en pen-
saient les magistrats bernois. Ils ecouterent le recit de Gambach,
puis ils demanderent ä refleehir140.

Neuf jours plus tard, le 27 septembre, une importante deputation

bernoise, qui comprenait Thüring von Ringoltingen, Caspar
von Stein, Thomas von Speichingen et Ludwig Hetzel von
Lindenach, arrivait ä Fribourg. Devant le Conseil des Deux-Cents
preside par Jean Gambach, les Bernois se proclamerent solidaires
de Fribourg et prets ä engager leur vie et leurs biens pour defendre
les droits de la cite alliee. «Vos interets, dirent-ils aux Fribourgeois,
sont les nötres». On les remercia chaleureusement et le chanceher
Jacques Cudrefin inscrivit cette declaration bernoise dans la vieille
collection des lois de Fribourg, pour la conserver ä la posterite141.
Jean Gambach et Rodolphe de Vuippens partirent peu apres pour
aller sur place exprimer aux Bernois la joie qu'avait causee leur
«confortable reponse»142.

138 Cerenvtlle et Gilliard, op. cit., p. 309.
139 Man. no. 3, f. 20.
140 Daguet, op. cit., p. 125. — Cpte no. 114, p. 17 et 21.
141 lere Collection des lois, f. 158 verso, no. 568; Man. no. 3, f. 21 verso.
142 Cpte no. 114, p. 18.
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Puisqu'on etait sur de Berne, et meme des allies biennois qu'on
avait sondes143, on pouvait des lors passer aux actes, sans se sou-
cier trop des reactions hostiles de la Savoie. Fribourg pr6para son

artillerie ainsi que le materiel necessaire ä une expedition144. Mal-
heureusement le roi de France vint reduire ä neant tous ces beaux

projets et contraindre les Fribourgeois ä porter leurs revendica-
tions devant un tribunal compose de Rodolphe de Hochberg, comte
de Neuchätel, et de juges zurichois, soleurois, lucernois, schwyzois
et biennois (14 decembre 1459)145.

Les arbitres deciderent de se reunir ä Morat, le 10 fevrier 1460,

afin d'examiner les griefs des plaignants et la reponse qu'y ferait
un representant du due, que celui-ci etait convie ä y deleguer, muni
de pleins pouvoirs.

On croyait que Louis de Savoie enverrait ä Morat son fils aine,
le prince de Piemont. Ce fut le comte Frangois de Gruyere qui
parat, entoure de dix gentilshommes, prelat et fonctionnaires
savoyards. Les Fribourgeois etaient representes par leur avoyer Jean

Gambach, par Rodolphe de Vuippens, Heintzmann Velga, Henri
de Praroman et Jacques Cudrefin.

Apres avoir etudie\ pendant quatre jours, les creances qui lui
etaient soumises, le tribunal condamna le due ä payer 25600 florins

aux Fribourgeois. S'il ne pouvait verser le capital, Louis de Savoie

devait envoyer, chaque annee, ä Fribourg, le jour de la Saint-Ur-
bain, un cens de 1280 florins (interet 5%). De plus, il assignait sa

dette sur Vevey et La Tour-de-Peilz, qu'il engageait aux Fribourgeois

comme hypotheques146.
Gambach pouvait se d^clarer satisfait. II avait mene ä bien une

affaire difficile qui procurait aux Fribourgeois, non de 1'argent

comptant, mais l'espoir de s'installer, un jour, sur les bords du
Leman. Le due accepta, le 20 mars, la sentence des arbitres147. II
admit, aussi, sans murmurer, l'execution dAntoine de Salicet, qui

143 Ibidem, p. 19.
144 Cpte no. 114, p. 20 (voyages de Claude Asne, maitre de l'artillerie).
146 Büchi, op. cit., p. 112. — Man. no. 3, f. 26—26 verso.
148 Reces Fediraux, II, p. 302. — Büchi, op. cit., p. 112. — Cpte no. 115,

17—18; Savoie, no. 27.
147 Savoie, no. 28. — Büchi, op. cit., p. 113.
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venait d'avoir Heu. Au debut de l'annee 1460, en effet, les
Fribourgeois s'etaient empares, une fois de plus, de leur ennemi irre-
ductible et lui avaient tranche la tete148.

Gambach etait reellement, dans les hmites oü la loi le permet-
tait, le chef tout-puissant de la republique fribourgeoise et, aux
yeux des voisins suisses, l'homme le plus representatif de la cite.
On le choisit, en 1460 encore, comme arbitre, dans une difficulte
territoriale, qui mit aux prises Berne, d'une part, et Soleure, de
l'autre. Ce conflit imposa ä l'avoyer un voyage ä Berne, un
deuxieme ä Soleure, un troisieme ä Aarberg; il se termina par un
compromis, qu'adopterent les deux parties149. Ce fut aussi ä Gambach

que l'on s'adressa, la meme annee, pour liquider un differend
entre Berne et Bienne150.

Resolument, l'avoyer de Fribourg liait le sort de sa ville ä celui
de Berne qui s'averait, pour le moment, le seul soutien solide.
Quand Berne se decida, le 13 octobre 1460, ä declarer la guerre au
due Sigismond d'Autriche et ä prendre part, un peu tardivement,
ä la conquete de la Thurgovie, Fribourg mit sur pied un contingent

de 200 hommes, qui marcha avec l'armee bernoise et fit le
siege de Diessenhofen. Rodolphe de Vuippens partit avec la troupe;
Gambach resta ä Fribourg. Les soldats fribourgeois furent, au
retour, fetes et combles de cadeaux par les Bernois. Cette expedition
fait date dans l'histoire pohtique et militaire de la ville de Fribourg,
qui, pour la premiere fois, se montrait, dans le camp des Suisses,
parmi les ennemis de l'Autriche151.

Gambach, qui n'avait pas ete ä la guerre, deploya une grande
activite diplomatique, quand il s'agit de preparer la paix. A la
demande de Berne, il alia en discuter officiellement ä Zürich152. II
poussa meme, l'annee suivante, jusqu'ä Constance, oü la paix fut
conclue, en 1461. Le nom de Fribourg figura, dans le traite, ä cote
de celui des Suisses153.

148 Daguet, op. cit., p. 120. — Cpte no. 115, p. 154.
148 Cpte no. 115, p. 19—20. — Reces Federaux, II, p. 305—306.
150 Cpte no. 116b, p. 22; no. 118, p. 13.
151 A. Büchi, La partieipation de Fribourg ä la conquete de la Thurgovie

{1460), dans Annales Fribourgeoises, 1930, p. 19—34.
162 Cpte no. 116b, p. 24.
163 Cpte no. 117, p. 7. — Reces Federaux, II, p. 886, no. 38.
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C'etait un honneur. II etait bien du ä Fribourg, qui avait
Supporte, sans recevoir aueune compensation peeuniaire, les frais de

l'expedition de Diessenhofen. Or, la caisse de la ville etait ä peu
pres vide. En depit du jugement de Morat, le due et sa caution,
Frangois de Gruyere, n'avaient envoye, au cours de l'annee, aucun
cens ä Fribourg. Jean Gambach se rendit ä Berne et ä Bienne «re-

querir lesdicts de Berna et Beyna a noz aydir de aprehendir nostre
Obligation a cause de 1'argent que nostre tresredoubte seigneur le
due de Savoe noz doit»154. Naivement, les Fribourgeois croyaient,
sans doute, le moment venu de mettre la main sur Vevey et La
Tour-de-Peilz, qui etaient les hypotheques de la dette ducale;

pour cette entreprise, l'approbation et l'aide des allies bernois
etaient indispensables.

On suppose — non sans raison — que les Bernois ne furent pas
d'accord d'installer leurs combourgeois dans cette region du bleu
Leman, qu'ils convoitaient eux-memes. Habilement, ils surent de-
vier le bei elan des Fribourgeois; ils les aiguillerent sur les terres
plus proches de Chätel-Saint-Denis et de Vuissens, qui apparte-
naient ä des vassaux du due. Le 20 mars 1461, les soldats fribourgeois,

conduits par Pierre Perrottet, s'emparerent du chäteau de

Chätel-Saint-Denis et, le lendemain, un autre contingent, ayant ä

sa tete Marmet Grand, prit celui de Vuissens155.

La reaction du due ne fut pas longue ä venir. Louis de Savoie

porta piainte contre les Fribourgeois ä Berne. Jean Gambach dut
aller ä Berne se defendre, «faire lo decoulpo»156. Vis-ä-vis des

Bernois, ce fut sans doute aise, puisque ceux-ci n'ignoraient rien des

faits et gestes de leurs voisins. Le droit, cependant, n'etait pas du
cote de l'avoyer Gambach: les deux chäteaux envahis n'avaient
pas ete donnes en hypotheques par le due aux Fribourgeois.
Mais l'amour-propre de ces derniers etait en jeu et ils ne voulurent
pas abandonner tout de suite leurs conquetes. Pierre Perrottet

154 Cpte no. 116b, p. 24; no. 117, p. 5.
155 Man.no. 3, f. 51. — Büchi, Freiburgs Bruch. .,p. 113. — Philipona,

Histoire de la seigneurie et du bailliage de Chätel-Saint-Denis, Chätel-Saint-
Denis, 1921, p. 336 et seq.

158 Cpte no. 118, p. 14.
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resta quelque temps au chäteau de Chätel; Marmet Grand fit un
sejour plus long encore ä Vuissens157, puis tout rentra dans l'ordre.

A ce moment, Jean Gambach cessa, de nouveau, d'etre avoyer.
Le 24 juin 1462, Jean de Praroman prit la premiere place au Conseil.

Gambach put se reposer un peu des fatigues causees par ses
trois annees de presidence et aussi par la perte cruelle qu'il venait
d'eprouver: Alice Gambach, nee Bugniet, la fidele gardienne de son
foyer depuis plus de trente ans, venait de mourir158.

Les remous de l'affaire Philippe Monseigneur forcerent bientöt
Gambach ä reprendre son rang, qui restait toujours le premier,
dans le petit monde de la diplomatie fribourgeoise. Philippe
Monseigneur, appele parfois aussi Philippe-sans-Terres, etait le comte
de Bresse, un des fils du due Louis de Savoie. II vivait en mauvaise
intelligence soit avec ses pere et mere, soit avec le parti des Cypriotes.

Ces derniers qui, autrefois, avaient ete combattus par Charles
VII, jouissaient de l'appui de son fils Louis XI, devenu roi de
France, en 1461. Pour leur faire piece, le comte Philippe se rap-
procha de Berne et de Fribourg. II avait gagne dejä l'amitie de
Frangois de Gruyere et de nombreux seigneurs savoyards, qui l'ai-
derent ä organiser une conjuration.

Philippe Monseigneur et ses affides se saisirent de deux favoris
de la duchesse Anne, Saint-Sorlin et Valpergue, et les tuerent. Ces

actes de violence blesserent profondement le due et sa femme. Ils
offrirent, cependant, le pardon ä leur fils, s'il consentait ä faire
amende honorable et abandonnait son parti. Philippe refusa, de-
mandant que sa conduite fut jugee par l'assemblee des Trois-Etats,
qui devait se tenir ä Geneve159. En attendant, il vint ä Fribourg
et ä Berne, expliquer ses actes et chercher des allies. Jean Gambach

aecompagna le jeune comte ä Berne, puis ä Geneve, oü il resta
plusieurs semaines. II ne rentra ä Fribourg que lorsque des rapports
convenables eurent ete retablis entre le due et son fils 16°.

157 II y etait encore le ler juin 1462 (Man. no. 3, f. 66 verso).
158 Hop., Compte 1461—1462, Recettes avril 1462.
159 Marcelle Despond, Les comtes de Gruyere et les guerres de Bourgogne,

These de Fribourg, 1925, p. 10 et seq.
180 Cpte no. 120, p. 12 et 19.
181 Ibidem, p. 16 et 17; Cpte no. 122, p. 21; no. 123, p. 18.
182 Cpte no. 121, p. 16; no. 122, p. 17; no. 123, p. 18.
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Sur ces entrefaites, la duchesse Anne mourut (13 novembre 1462).
Prive de l'appui de cette femme energique, voire intrigante, Louis
de Savoie se sentit de plus en plus faible. Chaque jour augmenta
encore sa dependance ä l'egard de Louis XI — devenu son gendre
par son mariage avec Charlotte de Savoie — auquel il demanda
formellement aide contre Philippe Monseigneur, dont l'attitude
recommengait ä l'inquieter. Le comte de Bresse chercha, des ce
moment, ä resserrer les hens qui l'attachaient dejä aux Suisses et ä
leurs allies, ce qui obligea Jean Gambach ä avoir de nombreuses
entrevues secretes avec Frangois de Gruyere161, des Conferences ä
Berne162.

Qand, au debut de 1464, le roi de France envoya une ambassade

en Suisse, pour y discuter le renouvellement de l'alliance
franco-suisse et la rebellion de Philippe de Bresse contre son pere,
ce fut encore Gambach qui se transporta ä Berne, «pour avoir
advis»163. L'emprisonnement de Philippe ä Loches, oü le roi de
France le tint captif deux ans, dut atterrer le vieux diplomate
fribourgeois, comme il consterna le comte Frangois. C'etaient, dans
notre pays, les deux hommes qui connaissaient le plus intimement
le malheureux prisonnier. Ils s'evertuerent, l'un et l'autre, sans
reläche, ä le faire delivrer; ils n'aboutirent au resultat desire qu'en
1466.

Cette activite en faveur du jeune prince, des voyages frequents,
les nombreuses visites de Frangois de Gruyere ne chassaient pas,
cependant, l'impression de vide que Gambach ressentait chaque
fois qu'il rentrait dans sa maison pres de Jaquemar, oü ne l'atten-
dait plus celle que les textes de l'epoque nommaient dona Alixia.
Pour ranimer son foyer desert, Jean Gambach se remaria. II epousa
une noble veuve, Jeanne de Gallera, nee Vignier, qui habitait Fer-
reyres, pres de la Sarraz164. Elle lui apporta une petite dot et
plusieurs enfants dejä grandelets, qu'elle avait eus de son premier
mariage et qui vinrent egayer la demeure du vieil avoyer165.

183 Man. no. 3, f. 77 verso—78 verso; Cpte no. 123, p. 18. — Reces Federaux,

II, p. 339.
184 R.N. no. 357, feuille volante.
185 Les textes fribourgeois lui donnent cinq enfants: trois fils, Gui,

Hugues et Claude; deux filles, Marie et Paule. (R.N. no. 40, f. 118 verso).
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Gräce ä eux, Jean Gambach, dont les trois unions furent
steriles, apprit l'art d'etre pere et grand-pere. Quelques annees plus
tard, en effet, en 1467, la jeune Marie de Gallera epousait, ä
Fribourg, Jacques Arsent166; sa soeur Paule, eile aussi, devint fribourgeoise

par son mariage avec Petermann Bugniet167. Le plus jeune
des fils, Claude de Gallera, ne contracta alliance qu'apres la mort
de son parätre; en 1477, il choisit pour femme Adelaide d'Estavayer,

une fille du donzel Antoine et de Frangoise Velga168. La vie
etait devenue tres animee dans la vieille maison de Jaquemar et
quand Jean Gambach, une troisieme fois, devint avoyer, en juin
1465, il regut, ä plusieurs reprises, dans son nouveau foyer, les
hötes de marque qui passerent ä Fribourg169.

Le 29 janvier 1465, le due Louis de Savoie etait mort et le
prince de Piemont, devenu Amedee IX, etait monte sur le tröne
ducal. La nouvelle de ce changement de souverain fut apportee ä

Fribourg par Frangois de Gruyere170. Le comte collaborait active-
ment au gouvernement du duche et sejournait souvent ä Chambery.
Les jeunes souverains le nommerent, en 1465 dejä, marechal de
Savoie. Cet honneur fournit aux magistrats de Fribourg l'occasion
d'offrir ä Frangois de Gruyere et ä ses amis un bon repas, auquel
assisterent Jean Gambach et plusieurs membres du Conseil171.

L'avoyer de Fribourg eut, en cette fin d'annee 1465, l'obligation

de se rendre ä Berne, ä Soleure et jusqu'ä Montbeliard, pour
apaiser des differends qui s'etaient eleves entre le comte de Tierstein

et celui de Wurtemberg172. II alia aussi ä Morat et, de
nouveau, ä Berne173, bien que la peste regnät alors ä Fribourg174.
Jamais, ä notre connaissance du moins, la maladie ne ralentit alors
l'activite de Gambach, qui, malgre" son äge, etait de toutes les am-
bassades, de toutes les reunions.

188 R.N. no. 60, p. 214.
187 Ibidem, p. 212.
188 R.N. no. 95, f. 8.
189 Cpte no. 126, p. 27.
170 Cpte no. 125, p. 31.
171 Cpte no. 126, p. 36.
172 Cpte no. 126b, p. 27.
173 Ibidem, p. 23 et 26.
174 Cpte no. 126, p. 27.
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II se depensa comme un jeune, au debut de 1466, quand le roi
de France montra, enfin, quelque velleite de relächer Philippe
Monseigneur. Le 16 mars 1466, le prisonnier de Loches fut libere. Des

que cette heureuse nouvelle parvint ä Fribourg, Gambach ordonna
la sonnerie des cloches et une «procession solempnelle»175. Quand
le comte passa, peu apres, dans les environs, l'avoyer Gambach,

accompagne de Jean de Praroman, s'empressa d 'aller le feliciter
au nom des Fribourgeois. Ce voyage des deux hommes d'Etat
dura trois jours, aller et retour; le but en etait probablement
Lausanne176.

Ce fut ä Lausanne, de nouveau, qu'alla Gambach, dans le second

semestre de l'annee 1466, pour rencontrer la duchesse Yolande et

pour assister ä la reunion des Trois-Etats; Petermann Pavilliard
et Antoine Mayor etaient avec lui177. Berne, cependant, fut, en
1466 et 1467, le but le plus frequent des voyages diplomatiques du
vieil avoyer de Fribourg. II s'y rendit pour apaiser un conflit qui
divisait les Bernois et les Lucernois au sujet de Trüb178. II y
retourna plusieurs fois afin de suivre le proces intente ä Jacob Tachs,

un agent que les Bernois et les Fribourgeois avaient en Alsace179.

II y fut present pour le renouvellement annuel de l'alliance entre
les deux villes180. II y alia pour discuter d'une ambassade ä

envoyer en Piemont 181. II s'y trouva, enfin, ä plusieurs reprises, pour
preparer une rectification de frontieres entre Berne et Fribourg.
Ce travail important ne fut acheve que le 12 fevrier 1467, apres
d'assez longues discussions, que Gambach sut mener avec elegance.
Les Fribourgeois abandonnerent Gümmenen et Mons ä leurs allies.
En compensation, ils ne regurent que quelques bouts de terrain sur
la rive gauche de la Singine, qui devint frontiere entre les deux
Etats, un tarif de faveur au peage de Gümmenen et une indemnite

175 Cpte no. 127, p. 26; no. 127b, p. 21.
178 Cpte no. 127b, p. 23.
177 Cpte no. 128b, p. 27.
178 Cpte no. 128b, p. 28. Tillier, op. cit., II, p. 153.
179 Cpte no. 128b, p. 30, 31, 33. Tiixier, op. cit., p. 150.
180 Jtfan.no. 4,12 et 15 decembre 1466; Cpte no. 128b, p. 35;no. 129 p. 14.
181 Cpte no. 128b, p. 36; no. 129, p. 14; Man. no. 4, 15 decembre 1466.
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de 300 florins182. Gambach, qui conduisit les negociations, dut se
rendre parfaitement compte que son gouvernement donnait plus
qu'il ne recevait. Cette generosite etait, sans doute, voulue et non
imposee: eile etait la libre expression de la reconnaissance due aux
Bernois pour la part dans l'administration du bailhage de Gras-
bourg, qu'ils avaient rendue gratuitement ä Fribourg, en 1455.

L'estime dont Gambach jouissait ä Berne allait grandissant: ä
la demande des Bernois, l'avoyer de Fribourg s'etait rendu ä
Soleure, en 1466, pour trancher une difficulte de peage, qui divisait
les Bälois et les Soleurois183.

En meme temps qu'il jouait ce röle d'arbitre, qui augmentait,
au dehors, le prestige de Fribourg, l'avoyer Gambach travaillait
au developpement interne de la ville. Apres une vision locale, qui
avait eu lieu le 21 juillet 1466, Gambach et ses collegues du Conseil
avaient commence de grands travaux ä la Mottaz et aux ponts sur
la Sarine184. Les questions edilitaires ne constituaient, cependant,
que des intermedes peu importants dans la vie tres remplie de
l'avoyer. Son occupation majeure restait la politique, ä Iaquelle il
consacrait le plus clair de son temps et de ses forces. Les problemes
qui se poserent successivement ä lui, en 1467, etaient assez com-
plexes.

Fribourg et Berne determinerent, d'abord, par ecrit, en mars et
en avril, les rapports qui unissaient les deux villes entre elles et
leurs engagements respectifs vis-ä-vis du nouveau due de Savoie.
II n'y eut, dans ce domaine, aueune innovation, mais une mise au
point des conditions dejä existantes; cette affaire exigea, tout de
meme, un voyage de l'avoyer en Piemont; il en profita pour inviter
Amedee IX ä payer ses dettes185.

L'entreprise fut plus delicate, quand il s'agit de prendre position

vis-ä-vis de la puissante Bourgogne. Le due Philippe et son
fils Charles de Charolais, le futur Temeraire, obtinrent, en mai 1467,

182 Cpte no. 127b, p. 22; no. 128b, p. 29, 30; no. 129, p. 13. Man. no. 4,
13 novembre 1466. Reces Federaux, II, p. 361. Büchi, op. cit., p. 108.

183 Cpte no. 128b, p. 37.
184 Man. no. 4, 21 juillet 1466; Cpte no. 128, p. 34.
185 Cpte no. 128b, p. 36; no. 129, p. 16—17. Reces Federaux, II, p.

363—365.
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que fut signe un traite d'amitie et de neutralite qui les unissait ä

Zürich, Berne, Fribourg et Soleure. Une periode de relations ami-

cales semblait s'ouvrir avec les Bourguignons, ces voisins assez re-

doutables qui etaient les ennemis jures du roi Louis XL Cette

alliance marqua une orientation nouvelle, mais non durable, de la

politique de Fribourg, qui ne s'y decida qu'apres une Conference

tenue ä Berne, ä Iaquelle participa l'avoyer Gambach186.

L'influence de Berne devenait preponderante.
Elle se fit sentir, de nouveau, lorsqu'un conflit eclata entre la

Savoie et le due de Milan, au milieu de l'ete 1467. Fribourg ajusta
sa position ä celle de ses allies des bords de l'Aar et decida de

rester neutre. Et pourtant, sa qualite de sujet savoyard eüt du le

pousser au secours de son souverain. Frangois de Gruyere etait

parti avec les hommes de son comte pour Ivree; avant de quitter
le pays, il avait tente d'entrainer les Fribourgeois dans cette
expedition. Ses demarches avaient echoue. Gambach et ses collegues

oubliaient peu ä peu leurs devoirs envers la Savoie pour ne se

souvenir plus que de leur alliance avec Berne187.

La position que prit, la meme annee, le gouvernement fribourgeois,

dans l'affaire des foires de Lyon, en fut une preuve de plus.

Un differend s'etait eleve entre la Savoie, d'une part, et les

magistrats de Berne, d'autre part, parce que des marchands de langue

allemande, qui se rendaient ä Lyon, avaient ete" molestes ä Geneve.

A cette occasion, Fribourg joua le röle inattendu d'arbitre entre

son souverain et ses alhes. Gambach reussit ä reconcilier les deux

adversaires188. C'etait-lä, comme on l'a fait remarquer, une
victoire ä l'actif de la diplomatie fribourgeoise189. Le prestige per-
sonnel de Gambach avait certainement confere" ä la ville une im-

188 Cpte no. 129, p. 17. Reces Federaux, II, p. 366 et 899.
187 M. Despond, op. cit., p. 42—43. Cpte no. 130b, f. 2. Le 6 novembre

1467, cependant, Fribourg etait ä peu pres decide a voler «au secours

de la victoire» alors que la paix, sans qu'on le süt, etait deja presque faite.

(Man. no. 4, f. 32).
188 Reces Federaux, II, p. 369. Tillier, op. cit., II, p. 155. Büchi, op. cit.,

p. 117.
189 Castella-Kern, Les relations economiques de Fribourg avec Geneve

au XVme siecle, dans Annales Fribourgeoises, 1916, p. 235.
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portance, ä Iaquelle sa Situation de vassale de la Savoie ne lui aurait
pas permis de pretendre.

Le 17 juin 1466, lorsque Berne et Soleure s'etaient alliees ä
Mulhouse, Fribourg n'avait pris aueune part ä un traite qui ne
l'interessait que medioerement 19°. Toutefois, quand les Bernois de-
eiderent de secourir Mulhouse, qui etait en guerre avec l'Autriche,
ils requirent l'aide des Fribourgeois191. Jean Gambach et Rodolphe
de Vuippens s'en furent ä Berne discuter de cette expedition
militaire et, sitöt rentres, ils firent preparer des troupes et de l'artillerie
lourde192. En juin 1468, le contingent fribourgeois, fort de 167
hommes, passa le Hauenstein. II etait conduit par Petermann
Velga193. De nouveau, Fribourg se trouva, dans le camp suisse,
oppose ä son ancien souverain, le due d'Autriche. Dans le traite
de paix, qui fut signe ä Waldshut, le 27 aoüt 1468, les Fribourgeois
figuraient au rang des adversaires du due Sigismond, parmi les
allies des Confederes194.

Qand les soldats de Petermann Velga rentrerent ä Fribourg, la
viUe avait change d'avoyer. A la Saint-Jean 1468, Gambach avait
cede la premiere place ä Jean de Praroman195. Ce fut ä ce dernier
qu'echut le soin d'organiser la reception que Fribourg dut preparer
au due Amedee et ä la duchesse Yolande, en mai 1469. Les jeunes
souverains faisaient leur premiere tournee de visites chez leurs
allies et sujets. Ils arriverent ä Romont, venant de Geneve, le 1er
mai 1469. Yolande y tomba malade. Des que cette fächeuse
nouvelle parvint ä Fribourg, Jean Gambach fut delegue aupres de la
duchesse, pour lui exprimer la part que l'on prenait ä ses
souffrances 196.

La caravane ducale ne se remit en marche que le 15 mai. Elle
s'arreta ä Fribourg toute une semaine, qui fut remphe de rejouis-

190 Reces Federaux, II, p. 354.
191 Man. no. 4, f. 33 verso, 11 decembre 1467.
192 Cpte no. 131b, f. 2.
193 A. Büchi, Peter von Molsheims Freiburger Chronik, Bern, 1914,

p. 16—17. Maria Krebs, Die Politik von Bern, Solothurn und Basel in den
Jahren 1466—1468, These de Berne, 1902, p. 160.

194 Reces Fediraux, II, p. 900.
195 Besatzungsbuch no. 1, f. 123.
198 Cpte no. 133, p. 181.
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sances, de ceremonies, de prestations d'hommages et de banquets.

Gambach prit part ä toutes ces fetes. Le vieil avoyer hebergeait,

dans sa maison, quelques personnages de la cour, tandis que les

deux souverains etaient loges au couvent des Cordeliers. Puis, le

couple ducal partit pour Berne. Gambach l'y accompagna et as-

sista ä la prestation solenneile du serment, qui eut lieu au Münster,

le 22 mai197.

A peine rentre de ces fetes, Gambach dut reprendre le chemin

de Berne, oü, le 21 juin 1469, il representa Fribourg dans une

entrevue que demandaient des ambassadeurs bourguignons. Charles

de Bourgogne les envoyait payer les 10000 florins que Sigismond

d'Autriche devait aux Suisses, conformement ä la paix de Waldshut198.

La Bourgogne, en effet, venait de se rapprocher de

l'Autriche, par le traite de Saint-Omer, ce qui, par contre-coup, allait

eloigner le due Charles des Suisses et livrer ces derniers ä

l'influence frangaise199. L'alliance conclue, ä Berne, en 1467, avec

Philippe et Charles de Bourgogne, devenait dejä caduque. La de-

ception de Jean Gambach dut etre grande.

II comprit alors la necessite de resserrer l'entente berno-savoy-
arde. C'est dans cet esprit qu'il aeeepta, en automne 1469, d'ae-

compagner ä Chambery une ambassade bernoise. La presence de

Gambach devait permettre aussi de regier definitivement les dom-

mages dus ä Studiin, un marchand que les Savoyards avaient
arrete et depouille de tout son argent; depuis quelques mois, l'ancien

avoyer s'employait ä lui faire rendre justice200.

Cette chevauchee ä Chambery, qui dura treize jours, fut le

dernier grand voyage du vieux diplomate; il avait vu, pour la derniere

fois, le doux Leman. Desormais Gambach ne depassa plus ni
Romont, ni Berne, qui devinrent les points extremes de ses deplace-

ments wl.

197 Rüegg, op. cit., p. 37 et seq. Tillier, op. cit., II, p. 168. Cpte no. 133,

p. 204, 216, 223.
198 Reces Federaux, II, p. 398. Cpte no. 134, p. 15—16.
199 Johannes Dierauer, Histoire de la Confederation suisse, trad.

A. Reymond, t. II, Lausanne, 1912, p. 203 et seq.
200 M. Despond, op. cit., p. 38. Cpte no. 134, p. 18.

201 Cpte no. 136, p. 15.
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Bien qu'il restät parfaitement lucide et qu'il continuät ä faire
partie du Conseil, oü il paraissait encore de temps ä autre, Gambach
se retira peu ä peu des affaires publiques. II s'occupa encore, en
1471, d'un litige des gens d'Autigny, Lentigny, Noreaz et Prez202.

II regut dans sa maison son jeune ami Philippe Monseigneur, aux
faits et gestes duquel il s'interessait toujours203. II surveilla des

reparations que le gouvernement avait ordonne de faire ä Jaque-
mar204. II rendit quelques Services peeuniaires ä la famille de

Gruyere205. II participa ä la reception Offerte au comte de Romont206.
Mais il ne dirigeait plus la diplomatie fribourgeoise. A vrai dire,

les evenements prenaient une tournure qui l'inquietait. Certes, la
ville restait fidele ä cette alliance bernoise, ä Iaquelle le vieil avoyer
avait tant travaille. Cette partie de son ceuvre demeurait intacte
et Gambach en etait satisfait. Cependant, sous l'influence du ruse
Louis XI, on avait commence ä tourner le dos ä la Bourgogne et
ä la Savoie, pour se rapprocher de la vieille ennemie qu'etait
l'Autriche. Le 30 mars 1474, le projet d'une paix perpetuelle entre le due
Sigismond, les Confederes et leurs allies, Fribourg y compris, etait
dresse ä Constance207. Jean Gambach, qui put encore prendre
connaissance de ce document, dut en concevoir quelque apprehension.

Mais, au commencement du mois de juin 1474208, droit avant
que se declenchassent les guerres de Bourgogne, l'ancien avoyer
de Fribourg, mourait, dans sa maison pres de Jaquemar, apres avoir
dicte, le 26 mai, au notaire Berard Faucon, le plus beau des testa-
ments. II fit des liberalites importantes ä l'eglise et au clerge de

Notre-Dame, aux couvents de la Maigrauge et des Cordehers, ä la
fabrique et au clerge de Saint-Nicolas, ä la Commanderie de Saint-
Jean, aux confreries de Saint-Martin et de la Conception de la
Vierge, aux beguines de l'Auge et du Bourg. II confirma ä son cou-
sin Stadler le droit exclusif d'employer la marque de fabrique des

202 Man. no. 5, f. 5 verso.
203 Cpte no. 138, p. 53.
204 Cpte no. 140, p. 22.
205 M. Despond, op. cit., p. 51. Hop., I, no. 268.
208 Cpte no. 141, p. 180.
207 Reces Federaux, II, p. 476. Dierauer, op. cit., II, p. 223—226.
208 Collection Gremaud, no. 36, f. 68 verso.
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trois oboles, tandis qu'il leguait l'usine Aigre et la marque des deux
clefs ä Jacques Bugniet. II fit aussi quelques presents ä des
ecclesiastiques de sa connaissance. Tout le reste de sa fortune fut attribue
ä sa chere femme, Jeanne de Gallera, qui l'avait entoure de sa
tendre affection. Elle n'en eut, cependant, que la jouissance. Apres
sa mort, les biens mobiliers et immobiliers de Jean Gambach
devaient etre partages egalement entre l'höpital de Notre-Dame et
la confrerie du Saint-Esprit, les deux oeuvres qui assumaient, ä

Fribourg, la täche de secourir les malades et les pauvres. Jacques
Bugniet fut nomme exöcuteur testamentaire 209.

Le grand Fribourgeois qu'avait ete Jean Gambach fut enterre ä

Saint-Nicolas, devant le maitre-autel oü, chaque jour, le clerge etait
tenu de dire la messe de prime, fondee par l'avoyer, en 1453 21°.

Pendant tres longtemps, un office de requiem fut celebre ä Saint-
Nicolas, le jour anniversaire de sa mort et le Conseil devait y assister
«in corpore». Gräce ä ses fondations genereuses, le souvenir de Gambach

resta vivace ä Fribourg. Le magistrat integre, qui avait su con-
duire adroitement les destinees du pays ä un tournant dangereux
de l'histoire fribourgeoise, ne connut pas l'ingratitude legendaire
des republiques. La mort avait empörte Gambach avant la victoire
de Morat, avant la diete de Stans. A vrai dire, ces evenements si
heureux pour l'avenir de Fribourg etaient dus, en grande partie,
ä cette fidelite ä l'alliance bernoise que l'avoyer Gambach avait
insufflee ä son peuple.

209 R.N. no. 32, f. 244—250, 251 verso; Hop., II, nos. 226, 227, 228.
210 Saint Pierre Canisius, en 1597, fut enseveli provisoirement dans le

tombeau de Jean Gambach: «ante summum altare in parochiali ecclesia
S. Nicolai, in eodem sepulchro ubi quondam Dominus Gambach reconditus...»
(Man. no. 148, 22 decembre 1597).
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